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Votre courrier du 24 septembre 2008 n° 17110
Monsieur,

Le 25 juin je vous adressais une plainte afin de dénoncer les modalités d’attribution par le port Autonome du Havre d’un agrément à l’opérateur de remorquage portuaire dénommé Société Nouvelle de Remorquage du Havre. Cette plainte était motivée par un danger potentiel lié à un rythme de travail prévoyant un repos de 9h00 quotidien sur 7 jours , ainsi que le débarquement systématique des équipages à 1h00 du matin (à la demande du port). Elle  a été reçu par le Secrétaire Général de la Commission le 30 juin 2008 soit un mois avant l’abordage entre le SD GIRONDE (remorqueur de la SNRH) et le DUBLIN EXPRESS faisant escale dans le port du Havre.
La réponse que vous  faites le 24 septembre 2008 me renvoie devant l’Inspection du Travail afin que cette dernière « vérifie la conformité des faits avec la transposition en droit nationale des dispositions de la Directive 2003/88/CE » car selon la Commission la directive 2001/25/CE sur le niveau minimal de formation et la directive 1999/63/CE sur l’organisation du temps de travail « ne peuvent pas s’appliquer aux travailleurs qui travaillent normalement dans le remorquage portuaire ».
Or force est de constater que l’Avis de la Commission n’est pas partagée par le « Chef du Bureau du travail Maritime » de la Direction des Affaires Maritimes qui dans un courriel du 3 octobre 2008 souligne que « La directive 99/63 sur le temps de travail des gens de mer s'applique aux "gens de mer" à bord des "navires affectés à des opérations maritimes commerciales".Or, les navires de remorquage portuaire répondent à cette définition. » en précisant que « S'il y avait eu doute, l'accord des partenaires sociaux (Cf. clause 1 §2), annexé à la directive, renvoie à l'autorité compétente de l'Etat membre le soin de déterminer, après consultation des partenaires sociaux, si un type de navire relève bien de la directive. » et fait remarquer que « C'est ce qui a été fait : la consultation préalable des partenaires sociaux maritimes sur le projet de décret a été très large, explicite, et renouvelée, notamment lors de deux réunions de la Commission nationale de la négociation collective de la marine marchande. » et conclue que « Dans ces conditions, il ne fait guère de doute que l'autorité compétente française a bien considéré, après consultation des partenaires sociaux, que les remorqueurs portuaires relevaient bien de la directive 99/63 "gens de mer".
Pour l’Etat Français la Directive 1999/63/CE sur l’organisation du temps de travail s’applique sans aucun doute aux travailleurs qui travaillent normalement dans le remorquage portuaire. 
Cette directive a d’ailleurs été transposée dans le décret n° 2005-305 du 31 mars 2005 qui prévoit dans son article 1 alinéa 3 que « A bord des remorqueurs et des chalands, ainsi qu'à bord des bâtiments et engins employés aux travaux maritimes, qui ne sortent pas des ports et rades ou de la partie maritime des fleuves et rivières, chaque heure de présence à bord, à la disposition du capitaine, est considérée comme une heure de travail effectif, des accords collectifs étendus déterminant dans quelles conditions des temps de pause ou de repos peuvent en être défalqués. Toutefois, pour le calcul des repos compensateurs prévus par l'article 25-1 du code du travail maritime et pour l'application des dispositions du présent décret relatives aux durées maximales du travail, le temps de travail effectif est le temps pendant lequel le personnel est, par suite d'un ordre donné, à la disposition du capitaine, hors des locaux d'habitation à bord. » et dans son article 2 que « Est considéré comme temps de repos toute période qui n'est pas du temps de travail. »
Cette transposition induit deux notions de temps de travail, elle est imparfaite et sujette à tous les contournements. Dans un climat de « guerre commerciale » comme celle pratiquée dans le Port du Havre par les opérateurs de remorquage portuaire ce flou laissé par cette transposition imparfaite est d’autant plus dommageable que le marin Français n’a aucune possibilité de recours devant la juridiction compétente. En effet de part son statut il relève, qu’il soit Capitaine ou non, du  Code disciplinaire et pénale de la Marine marchande et ne peut saisir  directement le Tribunal Maritime de Commerce. Seul  les syndics des gens de mer, les gardes maritimes, les agents du personnel de la surveillance des pêches et les gendarmes de la marine en ont la possibilité.

Seul un planning programmant les périodes de repos et de travail, peut empêcher toutes les dérives possibles et notamment celles qui tendent à attribuer les périodes de repos à posteriori. Et c’est ce qui a été rappelé fort justement par le Directeur Interdépartemental des Affaires Maritimes à la Direction de la SNRH le 17 décembre 2007 qui conclue sa mise en demeure par la « menace d’un retrait immédiat de ces décisions d’effectif pour non respect de ces dispositions ». à savoir l’établissement « d’un planning journalier affiché par l’armement , permettant ainsi aux personnels de bord de connaître au moins 24 heures à l’avance leurs temps de travail effectif ainsi que les périodes de repos complémentaires qui seront pris, ce faisant et grâce à ce planning, selon les mêmes modalités que celles précisées à l’alinéa précédent, les durées maximales de travail journalière et sur 7 jours étant respectées »  
Or ce planning n’a jamais été remis et les marins de la SNRH sont aujourd’hui seuls face à tous les contournements possibles de la législation y compris la dissimulation des heures de travail. Ils ne peuvent saisir directement la justice, ils ne peuvent pas compter non plus sur leur Administration de Tutelle qui ne met pas a exécution ses mises en demeure.

Dans ce contexte il me paraît que la Commission a la possibilité d’intervenir auprès du gouvernement Français pour non respect de l’obligation communautaire et de l’exigence constitutionnelle, de transposer fidèlement et de manière complète et ponctuelle, une directive Européenne. 
Dans l’attente de votre réponse,

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations respectueuses et distinguées.

Alain BOURGEOIS

